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Association déclarée 

 

Intitulé de l’opération :  

Ampli:Structuration, ancrage territorial et professionnalisation d'une offre de promotion de la santé et de lutte contre les 

addictions en Lot-et-Garonne pour tous les ages.  

 

Localisation : 
47270 LA SAUVETAT-DE-SAVERES 

 

Axe prioritaire : 
Axe 4. Une Nouvelle-Aquitaine qui développe son capital humain par la formation et la création d'emploi comme levier de 

croissance, de compétitivité et de cohésion sociale pour les personnes, les entreprises et les territoires  

Objectifs spécifiques :  
4.1 - Améliorer l'accès à l'emploi et aux mesures d'activation de tous les demandeurs d'emploi, notamment des jeunes, en 

particulier par la mise en oeuvre de la garantie pour la jeunesse, des chômeurs de longue durée et des groupes défavorisés sur 

le marché du travail, et des personnes inactives, ainsi que par la promotion de l'emploi indépendant et de l'économie sociale  

Fonds : 
FSE+ 

 

Descriptif du projet, objectifs poursuivis :  
L'association est née de l'initiative d'habitants et professionnels lot-et-garonnais de l'action sociale, médico-sociale et de 

l'enseignement, soucieux de développer des réponses innovantes et efficientes en matière de promotion de la santé et 

prévention des conduites addictives. Le collectif créé a choisi de compléter et d'enrichir ainsi l'offre déjà présente sur le 

territoire en matière de prévention, de formation et de soin en addictologie. 

 

Depuis sa création en 2020, l'objectif de l'association est donc d'améliorer l'accès à la santé des habitants Lot-et-garonnais 

suite à la constatation partagée de carences repérées sur le territoire. 

De par sa posture, la manière d'accompagner les professionnels comme les plus jeunes dans ses diverses activités, 

l'association veut favoriser la montée en compétence de chacun, la connaissance de soi, la communication bienveillante et la 

coopération ; en somme les compétences psychosociales, tout au long de la vie. 

 

La particularité des services qu'offre l'association est d'être coconstruits avec les structures  bénéficiaires, en adéquation avec 

les recommandations de la haute autorité de santé en matière de prévention des conduites addictives. 

 

Dans le cadre de la concertation avec le Comité d'Orientation, l'antenne départementale de l'Agence Régionale de Santé, et 

des Conseils Locaux en Santé (CLS), l'offre de service proposée et développée s'étendra vers trois secteurs : 

 

1/ La jeunesse : avec la mise en oeuvre des programmes Primavera à destination des écoles primaires et collèges des secteurs 

Néracais et Marmandais ; et Unplus à destination des lycées Agenais, Néracais et du Confluent. 

« Primavera » est un programme de prévention des conduites à risques et addictives, qui contribue à la promotion d'un 

environnement favorable, en prévention universelle des conduites addictives en venant renforcer les compétences 

psychosociales. 

Ce programme de renforcement des compétences psychosociales s'adresse à un public d'enfants scolarisés de 8 à 12 ans (du 

CM1 à la 5ème). Il se décline sur une même zone géographique de manière à associer les écoles primaires et les collèges d'un 

même territoire. 

« Unplus » est un programme scolaire de prévention des conduites addictives fondé sur l'approche de l'influence sociale 

globale, qui comprend une approche de promotion de la santé via le développement des compétences psychosociales. 



 

Toutes les séances sont animées par des enseignants formés qui travaillent, au moins pour la première année d'implantation, 

en co-animation avec des professionnels de la prévention, également formés. 

Il est destiné des lycées et se compose de 11 séances interactives d'une heure, pré-élaborées sur le modèle des interventions 

reconnues probantes. 

 

2/ Les publics vulnérables : par le déploiement du programme Unplugged à destination des publics accueillis en Maison 

d'Enfants à Caractère Social (MECS) et en Maisons Familiales Rurales (MFR). 

« Unplugged » est un programme de prévention des conduites addictives en milieu scolaire, mettant particulièrement l'accent 

sur l'alcool, le tabac et le cannabis, avec une ouverture sur les conduites addictives liées aux écrans et aux jeux vidéo. Ce 

programme est destiné aux collégiens (6ème, 5ème et éventuellement 4ème) et reconnu probant. 

Le programme invite les enfants à décrypter les attitudes positives et négatives à l'égard des produits, les influences et 

attentes du groupe, les croyances sur les produits et leurs effets, tout en exerçant leur esprit critique. 

Il comprend 12 séances interactives d'une heure. Toutes les séances sont menées par des enseignants formés qui travaillent, 

au moins pour la première année d'implantation, en co-animation avec des professionnels de la prévention, également formés. 

 

3/ Les professionnels et grand public : par l'intermédiaire d'un travail partenarial renforcé avec les CLS, les Maisons de Santé, 

les services de santé au travail et le Conseil Local en Santé Mentale. 

Le programme 'Les 3 Co' est coconstruit avec les partenaires locaux concernés. Il est fondé sur 3 piliers : 

-Connaissance de Soi : avoir conscience de ses représentations et de leur impact. 

-Communication : comprendre les conduites addictives, savoir voir et dire une conduite addictive en incarnant une posture 

adaptée, une communication bienveillante. 

-Coopération : développer un mode d'accompagnement coélaboré entre patient et praticien. 

Cette action consiste en une séance de sensibilisation permettant d'aborder ces 3 composantes essentielles à la qualité de 

l'accompagnement des personnes présentant des conduites addictives dans un but de satisfaire aux besoins et attentes 

réciproques des patients et soignants. 

Les actions grand public sont élaborées par des partenaires publics qui sollicitent l'association en termes d'ingénierie et/ou 

d'animation d'action directe auprès des publics cible. 

 

Les activités seront en fait réparties sur 3 domaines : la prévention, la formation et la recherche. 

En s'appuyant sur l'expérience actuelle, la connaissance du tissu local et la connexion à la réalité du terrain, une phase de 

structuration et de professionnalisation de l'activité permettra à l'association de passer une phase seuil. Cette étape favorisera :  

l'élargissement du réseau, et la mise oeuvre des actions projetées,  

le développement d'une véritable communication,  

l'identification des besoins nouveaux en lien direct avec les acteurs du territoire, notamment les TPE-PME 

Cette phase d'amorçage devra garantir la pérennisation de l'ancrage de l'association et le développement de son activité.  

 

Un plan d'actions prévisionnel sur 9 mois est présenté.  

A compter d'avril 2023 

-Structuration et professionnalisation de l'association : intégration de la fonction employeur ; réorganisation interne, 

consolidation des outils de suivi et de gestion 

-Recrutement : création du poste de coordination sur un 0.7 ETP (création entre avril et juin) 

-Communiquer publiquement pour lever les tabous et préjugés quant aux pratiques addictives et favoriser la connaissance des 

lieux ressource 

-Accroitre l'ancrage territorial : consolidation des partenariats  

-Pérenniser le financement de l'association 

-Sensibiliser les personnels médicaux, paramédicaux et de médecine du travail 

-Former les professionnels des ESSMS à la prévention des conduites à risque par le développement des CPS 

-Planification et réalisation du programme Prévenir les conduites addictives des enfants scolarisés en Cycle 3 

-Développer une culture des CPS en promotion de la santé en sensibilisant les chefs d'établissements du primaire et 

secondaire 

-Former les personnels 

 

Juin 2023 : Réunir le Comité d'Orientation 

-Entretenir l'implication des acteurs locaux 

-Affiner le repérage des besoins et demandes 

-Définir l'orientation à moyen et long terme 

 

A partir de septembre 2023 

-Planification et réalisation du programme Prévenir les conduites addictives des collégiens de MFR et placés en MECS 

-Planification et réalisation du programme Prévenir les conduites addictives des lycéens et étudiants 

-Développer une culture des CPS en promotion de la santé en sensibilisant les chefs d'établissements du secondaire de 

l'Education Nationale, des CFA, MFR, Etablissements privés sous contrat et Lycées Agricoles et les directions des MECS 

-Former les personnels 

-Réunir le Comité d'Orientation 

 

 

Plan de financement proposé à l’ICP 28/03/2023 :  



 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL – Base   

 

Dépenses : 

Dépenses prévisionnelles 

 

Montant en € 

Autres - APPLICATION OCS MONTANT FORFAITAIRE 2343822   22 800,00 € 

TOTAL DEPENSES    22 800,00 € 

 

 

Ressources : 

Type de financement Taux de financement Montant de l’Aide 

en € 

Fonds Européens - FSE+2343826 87.72%   20 000,00 € 

Autofinancement privé - AUTOFINANCEMENT_PRIVE2343828 12.28%   2 800,00 € 

TOTAL RESSOURCES 100 %   22 800,00 € 

 

 

Avis de l’autorité de gestion : 

  

Favorable : opération considérée éligible à la programmation 

 

Ce dossier a été instruit dans le cadre du dispositif AMPLI : application de la règle du montant forfaitaire pour la 

justification de la réalisation de l'opération et des dépenses / Une avance de 60 % du FSE est octroyée soit 12000 

euros. 

L'association est née de l'initiative d'habitants et professionnels lot-et-garonnais de l'action sociale, médico-

sociale et de l'enseignement, soucieux de développer des réponses innovantes et efficientes en matière de 

promotion de la santé et prévention des conduites addictives. Le collectif créé a choisi de compléter et d'enrichir 

ainsi l'offre déjà présente sur le territoire en matière de prévention, de formation et de soin en addictologie. 

Le projet est composé d'un ensemble de services visant un public composé à la fois de jeunes (de la maternelle à 

l'université) et de professionnels (des acteurs de l'éducation aux GRH des TPE-PME). 

La particularité des services qu'offre l'association est d'être coconstruits avec les structures  bénéficiaires, en 

adéquation avec les recommandations de la haute autorité de santé en matière de prévention des conduites 

addictives. 

En s'appuyant sur l'expérience actuelle, la connaissance du tissu local et la connexion à la réalité du terrain, une 

phase de structuration et de professionnalisation (création du premier emploi sur un 0.7 ETP) de l'activité 

permettra à l'association de passer une phase seuil. Cette étape favorisera : l'élargissement du réseau, et la mise 

oeuvre des actions projetées ; le développement d'une véritable communication ; l'identification des besoins 

nouveaux en lien direct avec les acteurs du territoire.  


